
Lancement d’alerte
Whistleblowing

Pour quoi faire ?

Pour dénoncer et signaler des comportements ou situations en violation de la loi, de la 
réglementation ou de nos propres règles dans les domaines suivants :

▪ Fraude et corruption

▪ Harcèlement : atteintes graves aux droits humains, à la santé et à la sécurité des 
personnes

▪ Atteintes à l’environnement

▪ Violations de nos politiques internes : anticorruption, code de conduite, déontologie, 
etc., pouvant nuire à notre réputation ou à nos finances

Pour qui ?

▪ La plateforme est accessible à toute personne interagissant avec TOTEM France : salariés, personnel externe, clients, fournisseurs, bailleurs, partenaires et sous-traitants, etc.

Hello Ethics
https://orange.integrityline.org 

Service externalisé, en ligne :
– Permet de choisir entre un signalement anonyme ou non,

– Offre un statut clair sur l'état d'avancement du traitement, 

– Est ouvert à tous : salariés internes, externes et tout tiers interagissant avec 
TOTEM. 

Protection du lanceur d’alerte
Pour toute alerte lancée de manière désintéressée et de bonne foi :

– Contre toute sanction éventuelle

– Contre toute menace, discrimination, ou toute autre mesure 
défavorable

Investigation par des équipes spécialisées

Confidentialité stricte
– L’identité des auteurs du signalement (y compris pour les 

signalements non anonymes)

– Des personnes éventuellement visées

– Des informations recueillies
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Les garanties
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